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Durant l’année 2019 nous avons mis aux normes la salle de classe et changé les huisseries en fa-

çades de ce bâtiment. Le mur extérieur de l’enceinte du cimetière a été repris sur une cinquantaine de mè-

tres ; des travaux importants sur le mécanisme des cloches et l’alimentation électrique du clocher ont éga-

lement été nécessaires. En partenariat avec la commune de Biollet nous avons acquis en indivision un 

broyeur d’accotements. Cette nouvelle acquisition a pour objectif d’éviter l’usure prématurée du broyeur de 

haies acheté l’an passé. 

Cette première mutualisation entre nos deux communes sera probablement suivie de nombreuses 

autres. Comme évoquées à plusieurs reprises dans ce bulletin, les contraintes budgétaires des communes 

rurales s’amplifient chaque année et vont conduire à d’autres alternatives. La loi NOTRe de 2015 

(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) et les choix politiques qui en ont résulté ont entraî-

né le rétrécissement des attributions du Conseil municipal et la dévalorisation de la fonction de maire. A 

présent la Communauté de communes gère le développement économique, la culture, le tourisme, l’enfance 

jeunesse, la mobilité, l’environnement, les milieux aquatiques… Prochainement, sont concernés l’eau pota-

ble et l’assainissement. Cependant, ces compétences transférées continuent à être financées par la commu-

ne à travers les attributions de compensations. Ne  lui restent que, l’état civil, le cadastre, les bâtiments et 

la voirie. Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle permet de constater que les fonctions communales s’a-

menuisent de jour en jour. Et pourtant, plus que jamais la strate de cette collectivité apparait indispensa-

ble et souhaitée car elle s’avère la plus proche des citoyens. 

Dans une période de dématérialisation forcenée, l’échelon communal offre une proximité rassuran-

te car il est encore possible d’y rencontrer des interlocuteurs et de régler au plus près certains problèmes. La 

présence humaine, l’écoute, le conseil et la prise en charge nécessaires pour une population non connectée 

s’avèrent précieux. Au nom de l’infernale progression technologique, gardons-nous de laisser une grande 

partie de notre population sur le bas-côté ! 

Parallèlement nous constatons que, comme la plupart des communes voisines, par manque de 

budget, il n’est plus possible d’envisager sereinement d’importantes réalisations(projets d’investissement). 

La solution sera certainement de travailler avec des communes voisines afin d’envisager l’émergence de 

communes nouvelles !... Ce sera vraisemblablement une tâche importante à laquelle devra se confronter le 

conseil municipal, issu des urnes au printemps prochain ! 

Nouveau Conseil municipal dont je ne ferai pas partie, car j’ai fait le choix de prendre du recul vis-

à-vis de la vie municipale de la commune d’Espinasse dont je suis fier d’être natif et d’y avoir été actif et 

acteur mais dont je ne suis plus résident. 

Permettez-moi l’attribution de quelques lignes personnelles afin de « remercier très 

sincèrement chacune et chacun d’entre vous pour la confiance que vous avez bien voulue 

m’accorder tout au long de mes mandats. Je n’oublierai jamais les nombreux bons mo-

ments passés avec vous et je n’aurai cesse d’une pensée émue pour tous ceux qui nous ont 

quittés ces dernières années et qui ont si bien su incarner les valeurs humaines de notre 

commune… » 

Amitiés et reconnaissance 

Marc Gidel 



 

 

Nécrologie 

 Décès et Inhumation 

 

SENETAIRE André  - La Goutte  - décédé le 13 février 2019 

DEMANECHE Nicole (épouse DUPIN) - décédée le 5 mai 2019 

BEAUFORT Henri - Le Bourg - décédé le 30 août 2019 

SEMONSUS Simone (veuve NOUHEN) - Le Champs - décédée le 15 septembre 2019 

BRETIN Jean - Le Bourg - décédé le 1er novembre 2019 

POMMEYROL Martine - Estandeuil - décédée le 1er décembre 2019 

DESSEAUVE Madeleine (épouse THUEL) - Aubière - décédée le 23 décembre 2019 

 

 

Au seuil de la nouvelle année et à l’issue de notre rencontre 

à laquelle vous êtes chaleureusement conviés,  

 

le dimanche 5 janvier 2020,  

à 10h30 à la Salle des Fêtes, 

 

 

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les Conseillers 

municipaux, Mesdames et Monsieur les  Membres du personnel communal adressent à chacun 

et chacune d’entre vous leurs très sincères  

VŒUX 2020 de  SANTé, Bonheur et 

Réussite. 
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VŒUX 

ETAT CIVIL 



DÉLIBÉRATIONS 
 

 

Février :  Avis favorable donné à Monsieur Eddy GOURSONNET à la vente d’une partie de la voirie communale desservant les parcelles 

cadastrées B1326, B1328, B1330 dont il est propriétaire et des parcelles B1324, B1325, B1332, B1335, B1458, par lui, en cours d’acquisition, 

dès lors que l’acquisition de ces dernières sera effective, soit 671 m². 

 Création d’un poste d’adjoint technique contractuel pour effectuer le ménage de l’agence postale, soit 2 heures hebdomadaires. 

Ainsi le contrat de Madame Isabelle GOURSON se décompose en un CDI pour 15 heures de travail hebdomadaires comme adjoint administratif 

affecté au secrétariat de l’agence postale communale et un CDD de 2 heures comme adjoint technique affecté à l’entretien de l’agence postale 

communale. Les crédits nécessaires à la rémunération sont inscrits au budget chapitre 012, article 6413. 

 Demande de FIC, (fonds d’intervention communal), pour engager les travaux d’accessibilité et les travaux de rénovation des me-

nuiseries des salles de classe soit 6 999,10 euros Hors Taxe soit 25,50 % du coût de revient total de réalisation du projet. 

 

Avril :           Approbation des comptes de gestion des budgets principal, administratif et assainissement 2018. 

                       Vote des taxes locales : habitation = 6,28 %, foncier bâti = 9,32% et foncier non bâti = 54,23 % (donc sans aucune pas augmenta-

tion des taux d’imposition). 

 Approbation du budget primitif 2019. 

                   Analyse du rapport de la commission locale chargée d’évaluer les Charges Transférées : « CLECT » et opposition à l’unanimité au 

transfert de la compétence mobilité ainsi qu’au transfert obligatoire des compétences eau et assainissement à la communauté de communes au 

1er janvier 2020. Approbation de la restitution des compétences voirie communautaire et GEMAPI.  

 

Juin :      Approbation de la modification des statuts du syndicat Sioule et Morge afin que celui-ci obtienne la compétence assainissement 

collectif et eaux pluviales et conserve celle de l’assainissement non collectif. Et à titre facultatif celle de l’entretien et du contrôle des poteaux in-

cendie.   

 Engagement dans la campagne d’élimination des épaves et de certains déchets encombrants, organisée par le SMADC. 

 Adoption une décision modificative de 100 euros du budget (article : acquisition de matériel et mobilier)  pour ajuster précisément 

la dépense nécessaire à l’acquisition du broyeur d’accotement. 

 

Octobre :  Remboursements au comité des fêtes des frais de repas, et, à la mairie de Saint Gervais d’Auvergne du montant dépensé pour la 

prestation du groupe folklorique Ghanéen lors de la fête d’Espinasse le 14 juillet 2019. 

                     Après avoir adopté ses nouveaux statuts, adhésion de la commune d’Espinasse à la régie Sioule et Morge (SIAEP) pour la com-

pétence « EAU ». Désormais, la SEMERAP n’interviendra plus sur la commune. 

 Refus à la majorité des voix de participer financièrement au Fonds de Solidarité Logement départemental pour des raisons d’ordre 

budgétaire. 

 Rejet de la proposition de la direction générale des finances publiques (DGFIP) de restructurer ses services par la disparition des 

25 trésoreries départementales actuelles. Proposition du maintien du fonctionnement de la MSAP (maison des services au public) de Saint Ger-

vais d’Auvergne et conservation de la Trésorerie de Montaigut en Combraille avec accueil du public, des dépôts de fonds des collectivités et acti-

vité dévolue à la comptabilité et aux conseils de nos services, et refus de permanence de la DGFIP à Saint Eloy les Mines puisque la trésorerie 

de Montaigut est existante et distante de seulement à peine 3 kms. Parallèlement, une motion contre le projet de restructuration et de fermeture 

des services des impôts et trésoreries est adoptée. 

 Acceptation d’un don de 3 000,00 euros provenant de l’Association des Parents d’Elèves du RPI qui a reçu une participation de 

9 700,00 euros de la Communauté de communes pour la mise en place d’un centre de loisirs à Biollet. 

                     Le CCAS étant dissout le 31 décembre 2019 du fait du transfert des compétences, une commission sociale communale est créée 

à compter du 1er janvier 2020. 
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LE BUDGET GÉNÉRAL   

   Les dépenses de fonctionnement 

 

 

   Les recettes de fonctionnement 

     7 

 

 
Compte Libellé BP 2019 Réal 2019 % Exéc. 

60 
Combustibles, eau, électricité, fournitures administratives et 

scolaires, alimentation 46800 37531,67 80,19 

61 Entretien de matériel et biens divers, assurances 30400 22208,78 73,06 

62 
Fêtes et cérémonies, frais de télécommunication, affranchis-

sement, transport scolaire 9400 7768,45 82,64 

635 Impôts locaux 2800 2689 96,04 

12 Charges de personnel et frais assimilés 107700 105766 98,20 

65 Charges de gestion courante 48540 41900,35 86,32 

66 Charges financières 3550 3532,43 99,51 

67 Charges exceptionnelles 400 153,56 38,39 

68 Dotations aux provisions 0 0 0 

22 Dépenses imprévues 5000 0 0 

23 Virement à la section d'investissement 62563,22 0 0 

42 Opé. d'ordre de transfert entre sections 2204 2203,80 99,99 

2 Résultat reporté 0 0  0 

  TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT  320357,22 223754,04 69,85 

 

Compte Libellé BP 2019 Réal 2019 % Exéc. 

13 Atténuation de charges : Supplément familial de traitement  1200 0 0 

70 Produits es services, du domaine et ventes…. 21200 23102,90 108,98 

73 Impôts et taxes 112100 92832,09 82,81 

74 Dotations et participations 117477 111416,85 94,84 

75 Autres produits de gestion courante 21500 21750,03 101,16 

77 Produits exceptionnels 200 3028 1514 

2 Résultat reporté 46680,22 0 100 

  TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 320357,22 252129,87  



 

BUDGET 
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LE BUDGET GENERAL 

Les dépenses d’investissement 

  

 Les recettes d’investissement 

LE BUDGET CCAS 

Les dépenses de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement 

Compte Libellé    BP 2019 CA 2019 % Exéc. 

204172-0002 Illuminations de Noël 903 902,54 99,95 

2157-0018 Broyeur d’accotements  5600 5580,00 99,64 

2181-0020 Structure Jeu Ecole de Biollet 1200 696,00 58,00 

231-0004 Accessibilité et fenêtres école, 

et réfection mur cimetière 

 

38800 

 

38586,75 

 

99,45 

1641-0001 Remboursement Emprunts en euros 30360 30354,53 99,98 

165-0001 Dépôts et cautionnements reçus 5116 3523,19 63,59 

 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 81979 79373,01 96,82 

Compte Libellé    BP 2019 CA 2019 % Exéc. 

132-0004 FIC, travaux école et mur cimetière 6900,71 0 0 

1341-0004 DETR : travaux d’école 5300 5314,00 100,26 

1165-0001 Dépôts et cautionnements reçus 0 866,52 100,00 

10222-0001 FC TVA 0 180,32 100,00 

40 Amortissements et subventions 2204 2203,80 99,99 

001-0001 Résultat reporté ou anticipé 5011,07 5011,07 100,00 

 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 81979 13575,81 16,56 

Compte Libellé BP 2019 CA 2019 % Exéc. 

6188 Autres frais divers  3200 2199,82 68,74 

6562 Aides 200 0 0 

 TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 3400 2199,82 64,70 

Compte Libellé BP 2019 CA 2019 % Exéc. 

7473 Participations-Départements 0 200,00 100,00 

7474 Participations-Communes 2730,84 2400,00   87,89 

2 Résultat reporté 669,16 669,16 100,00 

 TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 3400, 3309,16 97,33 



 

 BUDGET  
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LE BUDGET ASSAINISSEMENT 

Les dépenses d’exploitation 

 

Les recettes d’exploitation 

 

Les dépenses d’investissement 

 

Les recettes d’investissement 

 

 

Comptes  Libellés BP 2019 CA 2019   % Exéc. 

61523 Réseaux 15933,94 0 0 

622 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 0 3840 100,00 

628 Divers 1000 0 0 

658 Charges diverses de gestion courante 3400 0 0 

42 Amortissements de subventions 10163,06 10161,26 99,98 

 
    

 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 81979 79373,01 96,82 

Comptes Libellés BP 2019 CA 2019 % Exéc. 

7588 Autres 1400 863,10   61,65 

42 Amortissements de travaux 16139,67 16139,67 100,00 

2 Résultat reporté 12957,33 12957,33 100,00 

 TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 30497 29960,10 98,24 

Comptes Libellés BP 2019 CA 2019 %Exéc. 

23151-0002 Immobi. corp en cours –I nstal. matériel, outil 19417,33 0 0 

40 Amortissements de travaux 16139,67 16139,67 100,00 

 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 35557 16139,67  45,39 

Comptes Libellés BP 2019 CA 2019 %Exéc. 

28156-0001 Amortissements de subventions 10163,06 10161,26 99,98 

001-0001 Résultat reporté ou anticipé 25393,94 25393,94 100,00 

 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 35557 35555,20  99,99 



 

FONCTIONNEMENT 
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  Depuis l’amorce de la décentralisation en 2003, réformes et lois administratives com-

me financières, n’ont de cesse d’être toujours plus défavorables aux petites collectivités rurales. De 

fait, les budgets fortement impactés par ses mesures voient le pourcentage consacré au fonctionne-

ment de plus en plus élevé. A contrario, le pourcentage alloué à l’investissement s’affaiblit toujours 

davantage. Cependant « fonctionner » suppose des moyens et des décisions. Ainsi, la question du 

choix entre le matériel (achat de machines, d’outils…) et l’humain (sous-traiter avec des entreprises 

privées extérieures ou employer du personnel communal) devient un dilemme récurant lors de la 

préparation des budgets prévisionnels. De même des priorités parmi les éventuels projets, sont à 

définir. Ainsi, en 2019, l’un des murs du cimetière était endommagé au point d’engendrer un risque 

pour les riverains ou les familles des défunts. Des travaux de première nécessité ont donc été en-

trepris au détriment probable d’autres. Pourtant au cimetière d’autres efforts d’entretien s’avèrent 

indispensables à très court terme. L’entretien de la voirie par exemple, s’en trouve affectée d’autant. 

 Travaux 

L’entreprise de maçonnerie Maignol de Saint Priest des Champs a réalisé les travaux. 

L’employé communal et le matériel de la commune ont été mobilisés plusieurs jours durant pour 

seconder les professionnels et assurer des tâches complémentaires à la maçonnerie tels le déblaie-

ment, ou le nivellement…). 

Le mur d’enceinte du côté gauche se partage dans le sens de la longueur et s’écroule sur plusieurs dizaines de mètres.  



 

INVESTISSEMENT 
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 Face aux rigueurs budgétaires et afin de développer le partenariat entre communes voi-

sines avec l’envie de favoriser la solidarité territoriale de proximité, une stèle commémorative a été 

érigée au hameau de la Villefranche et un broyeur d’accotement acquis en commun. 

  

Travaux 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

 

       

      

  

  Matériel 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le broyeur d’accotement intercommunal 

   

Stèle du souvenir - 2ème guerre mondiale à La Villefranche 



 

Cette année, le RPI Biollet—Charensat—Espinasse accueille 47 enfants. 20 élèves de maternelle sont scola-

risé à Biollet avec Alexandra Cornieux, 15 élèves de CP, CE1, le sont CE2 à Charensat avec Mylène Bascobert et 12 

élèves de CM1 et CM2 à Espinasse avec Roxanne Eymard. Nous avons également accueilli Jules et Maurice, deux 

élèves belges, à l’école d’Espinasse durant le mois de septembre : ce fut un mois très agréable scolairement et hu-

mainement ! 

 

 

 

 

 

 

Pour cette année 2019-2020, une classe découverte est prévue pour les élèves du CP au CM2 soit 27 élè-

ves du RPI. Nous partirons fin mars à Baugé-en-Anjou pour un séjour sur les thèmes du Moyen-Âge et de la Renais-

sance. Au programme : visite des châteaux de Baugé, du Clos Lucé, de Chenonceau ; croisière sur le Cher, équita-

tion, ateliers d’art (danse, sculpture, cuisine…), ateliers scientifiques… Une semaine riche en découvertes et en 

activités ! 

Nous remercions l’ensemble des personnes qui participent au financement de ce voyage : les parents, l’As-

sociation des Parents d’Elèves (APE), les mairies de nos écoles, les gens extérieurs qui prennent part aux manifes-

tations des écoles… Merci pour les enfants ! 

                      
 

Aperçu des activités à l’école : 

Février 2019 : Journée à Clermont-Ferrand pour le festival du court-

métrage. Nous avons visionné des courts-métrages sélectionnés pour les 

enfants puis nous avons créé nous-mêmes notre court-métrage ! Une jour-

née sous le signe du cinéma.  

      Avril 2019 : Journée Sécurité Routière à 

l’école : apprentissage du code de la route, 

des règles et pratique à vélo dans la cour ! 

Merci aux gendarmes pour cette intervention. 

     12 

 A L’ÉCOLE 
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Mai-juin 2019 : Cycle Football à l’école organisé par Opération Foot 63 et 

animé par des étudiants STAPS de l’université de Clermont-Ferrand. Nous 

avons été gâtés ! Nous avons reçu en cadeaux : deux buts, des ballons, des 

plots, des chasubles pour l’école et un tee-shirt ainsi qu’un album foot 

pour chaque enfant !  

             Merci pour cette expérience très appréciée des élèves ! 

             En Mai : Journée au festival Art d’école au château de Pionsat : l’occasion de découvrir des œuvres 

d’art créées par les élèves de différentes écoles et de faire de l’art plastique et de partager un moment 

convivial et agréable, encadré par un orchestre. 

 

 

 

 

 

              En Juin : Journée avec le RPI à la cité des insectes de Nedde : découverte des abeilles, de leur rôle et leur 

fonctionnement, fabrication de bougies à la cire d’abeille, observation d’insectes divers…  

Une journée scientifique riche en découvertes ! 

                                                      Spectacle du RPI : danses et chants présentés par les élèves des trois écoles sur le 

thème du tour du monde. Cette chaude journée d’été a clos l’année sur une touche festive ! 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2019 : Spectacle de Noël du RPI composé de chants de Noël et danses présentés par les élèves des trois 

communes. Les CM1-CM2 ont entonné la traditionnelle chanson « We wish you a merry Christmas » et ils ont 

« funké » sur Bruno Mars. Le RPI s’est ensuite regroupé une dernière fois pour aller au cinéma d’Evaux-les-Bains et 

partager la bûche de Noël et tout au long de l’année, il y a les anniversaires des enfants de l’école ! Un moment 

convivial qui soude le groupe classe.     

A  L’ÉCOLE 

Toute l’équipe de  

l’Ecole d’Espinasse,  

vous souhaite  

de Joyeuses fêtes de fin d’année ! 
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Les vœux du 6 janvier  

 Pour la première fois, la présentation des vœux de la municipalité a eu lieu le dimanche en fin de mati-

née. Ce moment semble être préféré par tous. De fait, chacun et chacune est invité à la salle des fêtes, le di-

manche 5 janvier 2020 à partir de 10h30. C’est aussi une première ! Cette année il est nécessaire du fait de la 

date possible d’impression de ce bulletin par rapport à celle de la cérémonie de communiquer autrement : 

l’utilisation des réseaux sociaux paraît sinon indispensable au moins utile : Facebook, rubrique évènement à 

partager. Ce moment prévu par tous est tout particulièrement dédié aux personnes installées dans la commu-

ne au cours de l’année écoulée afin de permettre échanges et présentations et échanges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commémorations  

 

11 novembre 

 Puisque un siècle a passé depuis la fin de cet intermi-

nable et dramatique évènement, désormais la Grande 

Guerre appartient à l’Histoire dite avec un grand H. Il n’en 

reste pas moins l’importance cruciale du devoir de mémoi-

re bien au-delà des manuels scolaires.  

 

 

8 mai 

 Moins éloignée dans le temps, 

la Seconde Guerre Mondiale résonne 

encore à la mémoire de ceux qui en 

ont subi les avaries et conséquences.  

A Espinasse, comme chaque année, 

beaucoup sont venus assister à la céré-

monie dont le protocole identique à 

quelques détails est respecté dans les 

36 000 communes de France. 

CÉRÉMONIES 
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  MÉMOIRE 

                                                 

 Rappelons que « la commune d’Espinasse devint pendant la Seconde Guerre Mondiale, le refuge de toute 

une famille : grands-parents, parents, enfants et oncle qui de Neufchâteau (Vosges), Paris, ou Lyon, au fur et à 

mesure des menaces qui approchaient, parvint à s’y regrouper. Leur clairvoyance, la chance, la discrétion de 

ceux qui connaissait leur situation, mais aussi, et surtout, les appuis et l’amitié de tout un groupe de sauveteurs 

se traduisirent par une protection qui s’avéra parfaitement efficace. »* 

 En effet, après un temps passé à Chamalières, la famille Blum-Wimphem prenant conscience de l’aggrava-

tion de la situation des Juifs en zone sud dès l’automne 1942, (suite au débarquement américain en Afrique du 

Nord), Pierre Blum décida de venir dans la région de Saint Gervais d’Auvergne afin d’y louer une maison. C’est en 

cherchant du ravitaillement dans la campagne environnante qu’il fit la rencontre des frère et sœur Elie et Simo-

ne Verneret, au hameau de Lacot à Espinasse. La protection familiale allait en être assurée. Elie et Simone indi-

quèrent à Pierre une maison à louer à « Moulin-Du-Pont », dotée un isolement relatif et de plusieurs sorties au 

cas où il faudrait éviter une catastrophe. les grands-parents vinrent s’installer à « Longvert » sur la colline d’en 

face ! La famille réunie restera sur la commune jusqu’à la Libération et s’en souviendra à jamais… Les voisins sa-

vaient, le curé aussi… mais en dépit du grand danger, en particulier de la présence de la milice dans les environs, 

grâce à une réelle sympathie, une grande connivence contre l’ennemi et une véritable complicité, la famille fut 

approvisionnée et épargnée par le monstre nazi.** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette amitié reconnaissante entretenue depuis lors, perdure malgré plusieurs décès. Par exemple, le 2 mai 

1998, les familles Blum-Wimphem ont organisé à Espinasse, une réunion de remerciements à la salle des fêtes, à 

laquelle la population du village fut invitée tout comme les enfants de l’école présents en ce samedi matin. Ce 

jour là, fut offerte, et depuis lors exposée dans le hall de la mairie, une sculpture réalisée par Jacqueline Blum, 

intitulée « Survie ». 

 

 

 

 

 

  

 

Note : ** la documentation de cette page est empruntée à la revue SPARSAE (Histoire-Archéologie-Patrimoine – Arts et Traditions) - 

N° 83—ISSN 0763-0190  Dépôt légal : mars 2019 
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MÉMOIRE 
Une stèle à la Villefranche 

 C’est aussi en mémoire des évènements tragiques  de la seconde guerre mondiale  mais aussi des actes 

de Résistance si importants pour la paix et la liberté retrouvées, qu’une stèle a été érigée au hameau de la Vil-

lefranche. Elle symbolise le trait d’union entre les citoyens et leur territoire évoqué dans le mot du maire et  

ramène à la devise de la République Liberté, Egalité, Fraternité…  tout simplement par nécessité à la survie du 

genre humain. L’illustration en est faite par la cérémonie d’inauguration de la stèle, le 19 octobre 2019 qui a 

réuni « bien du monde pour un si petit pays » (selon la formule fréquemment entendue lors des manifesta-

tions publiques locales). Pour donner tout son sens à cette manifestation, sont ci-dessous recopiés des extraits 

du discours de Monsieur André Verge, maire de la commune de Biollet, mais aussi et surtout habitant, natif de 

la Villefranche. 

« Le 3 septembre 1939, c’est de nouveau la guerre comme en 1914. Répliquant à l’invasion de la Pologne, l’An-

gleterre et la France engagent les hostilités contre l’Allemagne sans l’attaquer... De nombreux soldats sont rap-

pelés et mobilisés dont quatre du village de la Villefranche et envoyés sur le front : Germain Robert, Louis Gau-

vin, Albert Verge et Raymond Verge… Pendant huit mois : c’est la Drôle de Guerre : sans combat jusqu’au 10 

mai où une vaste offensive va abattre la France en six semaines…. Les Français déplorent 100 000 morts et 1,5 

millions prisonniers dont les quatre jeunes hommes (âgés de 28 à 34 ans) du village ». 

  Mais après l’appel du 18 juin 1940 peu à peu, la Résistance s’organise partout dans le pays entièrement oc-

cupé et, au lendemain de la décision de « Pierre laval, chef du gouvernement de la zone sud, souhaitant la vic-

toire de l’Allemagne…. après que le maréchal Pétain, chef de l’Etat Français ait lui : appelé à la collaboration… 

quatre jeunes gens d’Espinasse, André Beaufort, Lucien Carte, René Verge et Jean Juliat (âgés de 27 ans pour le 

premier et 17 ans pour le dernier), en juin 1943 manifestent bruyamment leur sympathie à la résistance. Ils 

sont contactés par Marcel Faure de Biollet mort plus tard, pour la France en Allemagne (le 13 avril 1945) pour 

adhérer aux jeunesses communistes. Ils participent à l’action du maquis, avec le groupe Gabriel Péri qui station-

ne à Cacherat… puis durant l’hiver 1943 Jean Juliat prend contact avec René Chabassière du bourg d’Espinasse, 

responsable des MUR (mouvement uni de la résistance) ». 

« Le 17 mai 1943, après avoir déposé à 11 heures, une gerbe aux monument aux morts d’Espinasse, Jean Juliat, 

André Beaufort, Lucien Carte et René Verge rallient le camp Nestor Perret à Saint Julien la Geneste... ». 

 Alors, ils intègrent l’action du Mont Mouchet puis participent au déploiement de la résistance locale. 

 

          

 

 

 

 

 Inauguration le 19 octobre  

 La stèle est installée devant le chêne planté par les habitants de la Villefranche en 1945 pour célébrer le retour des quatre  prisonniers. 

… « … Qu’avec ce souvenir, nous soyons capables de produire le meilleur, car la fraternité, la tolérance et la di-

gnité humaine n’ont pas de prix. C’est un combat qu’il faut mener sans cesse contre l’ignorance, le racisme, 

l’antisémitisme et le négationnisme ». 

                                                                                                                                                   Discours de André Verge, le 19 octobre 2019 
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Brocante et Fête d’Eté 

 Une nouvelle équipe a reformé le bureau du comité des fêtes au début de l’année 2019. Elle a remis au 

goût du jour une journée « Brocante » au mois de juin et préparé la fête . Cette dernière était inscrite au ca-

lendrier cantonal en date du dimanche 14 juillet. Le comité des fêtes s’est chargé du repas de la mi-journée 

et d’une prestation donnée par un groupe de danse country. La municipalité, quant à elle, après la célébra-

tion de la messe en l’église, a offert un vin d’honneur en présence de Monsieur le Curé : Père Pascal Vallet et 

de plusieurs élus de la Communauté de communes ainsi qu’un spectacle donné par un groupe folklorique  

ghanéen en résidence à Saint Gervais d’Auvergne. 

Mmes Percival et Le Gall au bureau du comité                  André Verge Maire de Biollet et le Père Pascal Vallet  

Animations à Lafayette 

 Outre le désormais traditionnel repas pluriethnique du mois d’août au hameau de Lafayette, les initiati-

ves s’y multiplient. Ainsi, les riverains tondent et/ou fleurissent chacun leur pas de porte comme par exem-

ple la magnifique roseraie qui orne le mur de Monsieur Michel Pathary. Ils s’occupent ensemble sans vérita-

ble tour de rôle, de l’entretien du village. Le même Michel et Madame Lesley Jones sont généralement pré-

posés à la tonte du communal alors que celle du chemin est assurée par Monsieur Yves Gidel sous l’œil avisé 

de son épouse Marie-Christine préposée au fleurissement. Mais les rencontres entre voisins s’organisent en 

fonction des « idées ou envies du moment ». Par exemple, le 30 décembre dernier, probablement pour se 

mettre dans de bonnes dispositions pour les agapes des jours suivants, c’est sous l’égide du Chef-Cuisinier 

d’un jour, à savoir Monsieur Hugo Vonk et de son assistante et épouse Cariane que s’est déroulée une 

« Soirée-Beignets » comme le veut, annuellement  à cette date, la tradition néerlandaise. Intéressés par cet-

te pluriethnicité, les médias : La Montagne et France-Bleue sont venus interviewer les habitants. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

Entretien des espaces communaux et mur privatif « la roseraie » à Lafayette. 

 

ANIMATIONS FESTIVES 

 

Groupe folklorique Ghanéen 



A propos de l’eau 

Eau potable et assainissement 

  
A compter du 1er mars 2020, la SEMERAP n’interviendra  plus sur  la commune d’Espinasse. C’est LA RÉGIE DES EAUX 
SIOULE ET MORGE qui s’en chargera pour ce qui concerne l’eau potable, l’assainissement autonome et collectif.  

A compter du 1er mars 2020, les tarifs appliqués par la régie des Eaux Sioule et Morge seront les suivants pour  

l’eau potable : 

 

Concernant l’assainissement autonome les tarifs appliqués au 1er mars 2020 seront les mêmes qu’en 2019 : 

Les contrôles de bon fonctionnement : 72 € HT 
Les contrôles de conception :                  135 € HT 
Les contrôles de réalisation :                    80 € HT 

Les contrôles de vente : 95 € HT 
 

A propos du CCAS 
 
 Il est dissout le 31 décembre 2019 et devient une compétence communautaire. 
 
 En 2019, le CCAS est resté fidèle à ses engagements : visite et petit cadeau aux aînés à l’occasion de leur anni-
versaire et pour Noël. Pour les enfants, arbre de Noël le samedi 21 décembre avec la diffusion d’un film d’animation 
« la sorcière dans les airs », la distribution par le Père Noël et son assistante d’un cadeau personnalisé à chaque enfant 
âgé de moins de 12 ans ; suivi d’un goûter pour tous. 
 
Une commission sociale communale est crée à compter du 1er janvier 2020. Elle définira les actions qu’elle souhaite 
mener. 

 
A propos de l’activité physique 
 
 Des cours de yoga -chaque mercredi de 10 à 11 heures- sauf pendant les vacances scolaires et jours fériés 
sont proposés par l’Association de l’espace Résonnance et dispensés par Mme Christine Nothegger se poursuivent  la 
salle du conseil de la mairie.  
 
Pour information : à partir du samedi 4 janvier 2020, Mme Nothegger ouvre un cours de : 
 

UPPA YOGGA (de 9H00 à 10H15) et un de RELAXATION DYNAMIQUE (de 10h30 à 11H45)  
SAINT GERVAIS D’AUVERGNE (Centre Robert Bernard) 

Renseignements auprès de Mme Nothegger au  06 23 03 35 18 

  TOTAL  HT  2019 TOTAL  HT  2020  VARIATION 

Prix m3 1,4157 1,3996 -1,15% 

Part fixe branche-
ment principal 

50,66 51,86 +2,37% 

Part fixe branche-
ment secondaire 

25,41 26,00 +2,32% 
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A propos du Club de l’Amitié 

Le Bureau : Président : Yves GIDEL 

                       Vice-Président : Patrick MARTIN 

                       Secrétaire : Martine MARTIN 

                       Secrétaire adjointe : Lesley JONES 

                       Trésorière : Michèle BRETTE 

                        Trésorière adjointe : Marie-Christine GIDEL 

 En 2019, le Club a proposé à ses 55 adhérents plusieurs activités : 

Janvier = Repas de la galette Mai = Repas de printemps  Juin = Thé dansant 

                           Août = Repas au restaurant à Menat  Décembre = Concours de Belote (50 équipes) 

 Depuis novembre et jusqu’en mars, tous les mercredis, les joueurs de cartes se retrouvent à la salle du 1er étage 

de la mairie pour passer d’agréables moments « belote ». 

L’Assemblée Générale du Club aura lieu le dimanche 12 janvier à 11h30 à la salle des fêtes, suivie du repas de la 

galette. 

 Toutes les personnes souhaitant faire partie du Club seront les bienvenues en 2020. 

 Les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs vœux de bonheur et santé pour la nouvelle année. 

         Le Président 

 

 

A propos des initiatives  

  A l’automne 2019, le SMADC a organisé l’enlèvement des épaves des grands encombrants sur la commune. Cette 

opération est basée sur le volontariat des administrés qui devaient s’inscrire préalablement en mairie dans un délai 

relativement court pour faire procéder à l’enlèvement, et de plus s’engager à rendre ces encombrants accessibles 

au camion benne. Cette campagne a remporté un vif succès. 

 

En 2020, ce sera une campagne de stérilisation des chats errants qui sera organisée. Les dates et modalités ne 

sont pas encore définies.  

 

Enfin, les sapeurs pompiers volontaires sont de moins en moins nombreux sur notre territoire, toutes celles et 

ceux qui sont attirés par ce magnifique engagement sont encouragés à le faire. 



 

Tout au long de ce bulletin, la liaison temporelle entre les hommes et /ou entre les faits est lisible :  

 mutualisation des matériels pour une gestion budgétaire plus économe (broyeur) , 

 solidarité et amitié dans l’horreur de la catastrophe ou dans la paix retrouvée (réfugiés et solidarité), 

 Acte de bravoure et mémoire (prisonniers, résistants des années 40, sculpture et stèle après des décennies), 

 Gens d’ici, gens d’ailleurs (« voisinades » à Lafayette)… 

                                 Bref, c’est la probablement très banale histoire d’un « petit coin perdu du fin fond de la province » mais  

c’est surtout celle qui unit et distingue le Peuple de France, qui parfois même contribue à son Histoire.  

                               C’est ce lien qui régit les échanges à propos « de ceci, ou, de cela » et desquels émerge ce désir  

récurrent et semble-t-il partagé par le plus grand nombre, à savoir celui de se retrouver au moins le temps d’évo-

quer ce qui a été vécu ensemble au grès des évènements.  

Ainsi, avant de refermer ce bulletin municipal ; permettez que soit transcrite cette phrase si souvent entendue au 

cours des mandats écoulés :  

 « Ce serait formidable, d’organiser une journée de retrouvailles ouverte aux anciens élèves de l’école 

communale d’Espinasse, comme quand Sylvie Barrat l’avait initiée à la fin des années 90... Il faudrait 

faire un repas à la salle des fêtes, et puis…. Euh!!! Ben!!! Faut voir ! ».  

 Le projet est à l’ordre du jour 2020 : POUR TOUS LES ANCIENS ELEVES DE L’ECOLE COMMUNALE 

22 octobre 1893 : un architecte est nommé pour sa construction. Le 1er septembre 2007, une des deux classes est fermée,, celle qui reste, relève du  Re-

groupement Pédagogique Intercommunal Biollet-Charensat-Espinasse. 

Date prévisionnelle : probablement un samedi à l’automne 2020 à la salle des fêtes d’Espinasse 

L’objet de cette rencontre est strictement le même que celui porté au journal officiel lors de l’inscription du Cercle Amical 

des Anciens Elèves, le 7 novembre 1929, à savoir : « Resserrer les liens de camaraderie nés à l’école... » et le lieu est donc 

cette même salle, construite à l’initiative des anciens élèves et stipulée comme telle dans le registre des délibérations du 

conseil municipal en date du 29 janvier 1949. 

 Pour ce faire, la recette est simple :  

- usage maximal du « bouche à oreille : qu’on se le dise ! » 

- contacter tous ceux dont vous avez gardé la trace ou le contact, 

- « balancez au max sur les réseaux sociaux !» (en langage intergénérationnel : faites connaître le projet de cet évènement 

par tout moyen à votre convenance, divulguez le projet, parlez de lui !). 

Si vous êtes intéressé ainsi que d’autres camarades, quelquefois mal à l’aise avec Internet, adressez un mail d’intention pour 

vous-même et pour eux, à mairie-espinasse.63@wanadoo.fr avec objet : AEECE. Ces mails seront aussitôt conservés dans un 

dossier et permettront de faire « avancer le projet » car encore simple ébauche, le temps de l’inscription n’est pas encore 

venu. Il sera cependant nécessaire d’effectuer le règlement du repas au moins un mois avant la date. Ce règlement validera 

l’inscription d’intention.                                                                                           A très bientôt. 
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AVANT ET A VENIR 



 

 

 Pour  favoriser les moments de retrouvailles ou de rencontres, et ce dès le début de cette nouvelle 

année, vous trouverez dans les dernières pages du présent bulletin, en, quelques dates (une par année)  

pour retracer rapidement le quart de siècle écoulé entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2019. Loin 

de constituer une liste exhaustive ces dates témoignent de quelques évènements survenus à Espinasse 

au cours des vingt-cinq dernières années. Certaines images sont choisies volontairement, d’autres sont le 

résultat d’une « pioche au hasard » des collections privées ou non. 

22 décembre 1995 : Le Père Noël vient à l’école en calèche, la distribution se fait dans la cour. 

28 juin 1996 : Monsieur Raymond Neuville, l’Instituteur Secrétaire de Mairie prend sa retraite. 

LE QUART DE SIÈCLE ÉCOULÉ 
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Annie Fayard - Jeanine Dufal - Renée Raynaud 

                                 Raymond Neuville - René Raynaud - Paul Dufal 

L’instituteur : Monsieur Raymond 

Neuville avec en arrière plan sa 

R19. 

Le Secrétaire de Mairie 

Raymond Neuville, a 

reçu en cadeau des es-

suie-glace pour la R19. 

28 septembre 1997 : M. André Mazeron est décédé, il est conseiller municipal depuis 1959 et maire adjoint depuis 1989. 

12 juillet 1998 : La première fête des foins et le premier des 19 défilés qui ont fait sa renommée. Ce jour là un bœuf entier 

est dévoré par 750 convives puis au moins autant de litres de bière consommés mais c’est la victoire de l’Équipe de France de 

Football pour la coupe du monde 1998 retransmise sur grand écran pendant le repas. 

28 décembre 1999  

Une fête pour tous avec un programme devenu traditionnel : prier, avant l’apéritif, défiler, manger...  

         Photo 1 : Marius Gidel         Photo 2 : Alexandre Xausa, Fabian Payrard,  Photo 3 : Floriane Combémorel, Maxence et Patricia Rossignol     photo 4 : le bœuf à la broche 

Comme partout en 

France, la tempête 

est passé par            

 Espinasse...  



Changement de millénaire, mais pas de mode de vie. 

 30 janvier 2000 

Monsieur Eugène Gillet, est médaillé pour sa  carrière ex-

ceptionnellement longue comme chasseur et surtout 

« Président de la Sociéte de Chasse d’Espinasse ». 

Monsieur François Gardet, le maire, prononce l’allocution 

de félicitations aux côtés de Monsieur Michel Girard 

(conseiller général et président de la Communauté de 

communes Cœur de Combrailles) et de Monsieur Daniel 

Raynaud. 

 

 

 

 

 

 

18 novembre 2003 : L’association des parents d’élèves réunit et installe dans la salle des fêtes plus de 170 person-

nes (en fait certains dans la cuisine) pour le repas à thème : « Soirée Franc-Comtoise ». 

15 janvier 2004 : Le conseil municipal adopte le projet d’enfouissement des lignes aériennes au Bourg d’Espinasse. 

8 décembre 2005 : Après la réalisation de la place de l’église dans la continuité des travaux tranche par tranche, d’a-

ménagement du Bourg, Monsieur François Gardet a fait part de sa décision de mettre un terme à sa charge de Mai-

re après l’avoir exercée pendant 30 ans sans interruption. Le Conseil municipal confie le mandat de maire à Mon-

sieur Marc Gidel jusqu’alors 1er adjoint depuis son élection en 2001. 

LE QUART DE SIÈCLE ÉCOULÉ 
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2 juin 2001 : L’armée de l’Air est en manœuvre pen-

dant près d’une semaine aux Rochettes. Les enfants 

de l’école sont invités à la découverte des matériels et 

transmissions… Le jeune militaire instructeur ne porte 

pas son calot, celui-ci est encore aujourd’hui accroché 

en mairie.  

9 mars 2002 : Inauguration de la salle informatique  

« partenariat entre la commune et la Communauté de 

communes Cœur de Combrailles » en présence de nom-

breuses personnalités. Alors qu’à l’inverse, le 1er février, les  

9 élèves du cours moyen, lauréats pour leur participation 

au projet du SMADC sur le thème du paysage local étaient 

les ambassadeurs des Combrailles. Désignés par le secréta-

riat du ministère de l’environnement, ils sont les seuls mi-

neurs à participer au Forum National des Acteurs du Patri-

moine Rural. 

      Antoine Pain         -          Fabian Payrard     -     Jean-Marc Quintanel  

*les bouteilles de vin présentes sur la table ont été rendues à l’hôte ! 



LE QUART DE SIÈCLE ÉCOULÉ 
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27 juillet 2006 : Le club de l’amitié associé à ses homologues pairs des communes voisines : Journée à Collonge la Rouge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 au 15 juillet 2007 : Xème fête des foins. Elle commence exceptionnellement le vendredi 13 juillet par un grand bal de jeunes. 

Le défilé est en phase avec la fête nationale et se déroule le samedi 14. Pour la circonstance, il y aura mariage. Le Roi des Foins  

et sa « Marianne ??? ». Le premier vide-grenier/brocante est organisé place de l’église le dimanche 15.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 juin 2008 :  Le musicien Emmanuel Rossfelder, surnommé « le colosse aux mains de velours », après avoir remporté les 

victoires de la musique en 2004, s’être produit à Paris (Musée d’Orsay en2007 et Salle Gaveau en 2008) et plusieurs fois à tra-

vers les USA donne un concert en l’église d’Espinasse dont il dira « apprécier l’exceptionnelle acoustique ». C’est encore un 

partenariat, cette fois avec « les Amis du château de Pionsat ».  

14 juin 2009 : Une cérémonie particulièrement conviviale voit Madame Catherine Diviné de Longvert recevoir la médaille de la 

famille française : une famille formidable puisque Catherine et son époux Denis ont 7 enfants . 

 

12 février 2010 : Les vacances d’hiver sont déjà  là et  à l’école  élèves et enseignante commencent à maîtriser l’école numéri-

que rurale (un tableau blanc numérique et une dizaine d’ordinateurs portables). Cette acquisition est le dernier projet de clas-

se mené par Patricia ROSSIGNOL, professeure des écoles, qui ayant enseigné à l’école communale de septembre 1994 à juin 

2004 est revenue en poste au moment de la fermeture d’une des deux classes et de la création du Regroupement Pédagogi-

que Intercommunal  Biollet-Charensat-Espinasse  au  1er septembre 2007. 



15 octobre 2011 : Madame Marie-Noëlle Dufal, factrice à Espinasse professionnellement et amicalement aussi, cha-

que fois que l’occasion de jouer son propre rôle a pu participer de l’animation festive du village devient une jeune 

retraitée en juillet et s’en amuse en invitant la population pour une fête récréative en oc-

tobre. 

 

 

 

 

 

 

8 juillet 2012 : Particulièrement dynamique le comité des fêtes, toujours présidé par Mon-

sieur René Rolla et avec un bureau renouvelé, outre un concours de belote, un karaoké, 

une brocante, c’est encore une fois le défilé de la fête qui étonne de jour puis de nuit. 

« Astérix » en est le thème principal. Mais l’illumination des chars, réalisé par monsieur Jean-Marc Raynaud, électri-

cien attitré de la fête depuis 1998, amorcée l’année précédente avec le char de la reine en nocturne, va cette fois 

faire apparaître un druide servant sa potion magique fumante. Le vrai Panoramix n’aurait pas à en rougir ! C’est 

sans compter l’Inter-village, l’excursion en Creuse pour « Forêt-follies » et les soirées Râpée et Téléthon, le bal de 

jeunes de la Noël et le Réveillon de la Saint Sylvestre qui suivront. 

5 août 2013 : Le conseil communautaire Cœur de Combrailles est réuni à la salle des fêtes, lorsqu’éclate un orage de 

grêle particulièrement violent. Beaucoup de bruit, mais moindres dégâts par rapport à certaines communes. 

26 décembre 2014 : Le bar de la place de l’Eglise aux périodes d’ouverture et fermeture de durées variables depuis  

que Madame Danielle Laussedat a pris sa retraite, ouvre et s’appelle désormais « Le Custom ». 

7 août 2015 : La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) annonce la disparition de la Région 

Auvergne des quatre départements, et celle de la Communauté de communes Cœur de Combrailles. Monsieur le 

Maire et le Conseil municipal s’avouent très inquiets quant à la place de la commune d’Espinasse dans « le mille-

feuille territorial »… probablement moins qu’une miette ! 

10 juillet 2016 : Pour la première et seule fois probablement de l’histoire des transports, une locomotive et ses deux 

wagons, traversent le bourg. C’est encore la fête au village et toujours avec son défilé ! Cette fois, il est intitulé « Du 

foin dans l’Ouest ». Espinasse devient « Laspinass’City » le temps du weekend. La retransmission de la coupe d’Euro-

pe de foot, perdue avec prolongations et sans panache a pour seul effet de casser l’ambiance, retarder le défilé noc-

turne et le tir du feu d’artifice pourtant éblouissant. Le train tout en lumière quitte « Laspinass’Station ». 
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27 août 2017 : Le village de Lafayette est en effervescence. C’est la fête des voisins… Ce hameau comptera à la fin 

2019 pas moins de 10 nationalités mais moins de 30 habitants !!! Il en résulte des échanges et des moments festifs 

aux thèmes hétéroclites et une activité citoyenne d’entretien et d’embellissement des espaces communaux toujours 

plus soignée… A propos de Partenariat Territorial et de petite histoire, le hameau semble bien placé puisque les mé-

dias s’y intéressent. A quand Lafayette au journal de Jean Pierre Pernaud ? 

 

17 novembre 2018: L’employé communal, monsieur Dominique Combémorel, reçoit la médaille de vermeil qui mar-

que 30 années de travail. Ce n’est pas comme cadeau d’anniversaire que la commune a acquis cette même année un  

broyeur de haies tout rouge et tout neuf mais bien pour assurer l’entretien des chemins ! Par ailleurs l’acquisition 

d’un tableau blanc numérique pour la classe en remplacement de celui installé au cours de l’année scolaire 

2009/2010, montrent bien cependant que désormais le budget communal va prioritairement au fonctionnement des 

services davantage qu’aux projets d’investissement. 

 

31 décembre 2019 : Le Conseil municipal partiellement renouvelé au cours du quart de siècle écoulé remercie par 

l’intermédiaire de ce dernier bulletin, la population de la commune pour la confiance qu’elle lui accordée. Son seul 

regret est de ne pouvoir adresser ces mêmes remerciements à toutes celles et à tous ceux qui nous ont quittés pen-

dant ce dernier quart de siècle. Personne cependant ne se désole de la beauté immuable et bucolique du village. 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

Remerciements : Bien qu’il soit le quinzième rédigé, ce bulletin est le dernier. En tout cas, il ne sera pas reconduit sous 

cette forme ni dans sa rédaction. Cependant, cette édition : « Espinasse-Bulletin Municipal 2020 » comme les précé-

dentes, contient probablement plus de fautes d’orthographe, de frappe et autres coquilles que souhaitées. Je vous 

prie de m’en excuser. Mais surtout, recevez mes sincères remerciements pour avoir lu ou même simplement feuille-

tés ces 15  bulletins. Mes remerciements vont aussi tout particulièrement à toutes les personnes qui m’ont rensei-

gnées, ont bien voulu partager avec moi leurs  connaissances, leurs souvenirs et les photographies privées.                                        

A tous, j’adresse mes meilleurs vœux ; les plus sincères, pour une bonne année 2020 faite de :  

Santé, bonheur, réussite et plaisir de partager. 

                                                     Patricia ROSSIGNOL  

(bulletin rédigé et achevé à Espinasse, le 1er janvier 2020)                
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LE QUART DE SIÈCLE ÉCOULÉ 



 

 

 

                                      POUR UNE JOURNÉE DE RENCONTRE À L’AUTOMNE 2020 

 

 Conclure par l’ouverture, 

 

             Revenir au passé, pour aller vers demain, 

 

 Se retrouver pour ne pas oublier, 

  

 Se souvenir pour inviter les nouveaux venus. 

                                                                 ************** 

  « La communale d’Espinasse » a existé sous cette appellation depuis le 2 décembre 1900, puisque 

c’est à cette date qu’eut lieu la réception définitive des travaux du groupe scolaire. Elle reste l’école communale jus-

qu’au 1er septembre 2007. Par chance, le regroupement  pédagogique des communes proposé par l’Éducation Natio-

nale mais surtout favorisée par les équipes municipales représentées par les trois maires André Verge pour Biollet, 

François Blanchon pour Charensat et Marc Gidel pour Espinasse ont permis le maintien de l’école de proximité jus-

qu’à aujourd’hui. Ce regroupement est aussi un moyen de créer du lien  territorial par la camaraderie écolière ». 

 

  La journée de l’Ecole Communale est ouverte à tous ses anciens élèves, il faut simplement que quel-

ques uns « orchestrent » son organisation, mais il faut beaucoup, beaucoup de « lien » pour avertir un maximum  

d’entre eux. 

  Parmi nous, et tout près géographiquement : 

 Ginette JAMES (nom de jeune-fille : Ginette Raynaud) résidant depuis sa naissance au Mazet d’Espinasse, soit à 

moins d’un kilomètre du bâtiment d’école, est la plus ancienne des élèves inscrites à l’école, le 4 avril 1932 ;   

Fernand GONSOT est le plus ancien des garçons. Il a été inscrit le 29 avril 1935… Bien sur domicilié à Vergheas, il n’a 

pas manqué de participer activement à tous les défilés cités dans les pages précédentes jusqu’à être désolé d’être  

réduit au rôle simple spectateur en 2016 pour la fête Western. Mais par une température supérieure à 30°C en plein 

après midi, il eut été dangereux de lui faire jouer le rôle qu’il avait pourtant accepté de tenir, à savoir celui du chef   

de tribu : Geronimo. 

 Leurs prédécesseurs, écoliers à Espinasse, nous ont quittés. Mais depuis eux, ce sont 269 filles et 255 garçons qui ont 

usés les bancs de l’école communale… Comment reproduire cette liste dans le bulletin ? Elle est cependant disponi-

ble. Si vous avez besoin d’un nom (de jeune fille par exemple… ça c’est compliqué !) ou de toutes autres informations 

et intentions de voir se réaliser le projet et de participer, faites-le savoir par tous moyens à votre convenance et plus 

particulièrement en adressant un mail à :  

                        mairie-espinasse.63@wanadoo.fr avec surtout en objet ces seuls 5 caractères AEECE*. 
 *cela permettra de collecter les mails afin d’y accéder.           Nous allons aussi apprendre à utiliser (un peu au moins) les réseaux sociaux ! 

 

  PRÉVENIR L’ACTUALITÉ 2020 
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Forêt d’Espinasse - partenariat de la nature et des hommes 
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La campagne à Espinasse - environs de Bois du Mas 


